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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 4615 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique Médipole Garonne 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2023 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la 
psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le 
montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Medipole Garonne à Toulouse pour la Clinique Médipole Garonne, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 21 juin 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  310788799 
EG FINESS : 310780150 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Médipole Garonne est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 316 742 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 37 668 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 534 219,72 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 35 005,55 € 
Aides à la contractualisation : 499 214,17 € 

 
Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 192 483,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 1 723,00 € 
Aides à la contractualisation : 190 760,00 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 394 279 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 32 857 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 192 483,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 16 040,25 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 316 742 €, soit 26 395 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 37 668 €, soit 3 139 € 
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Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Medipole Garonne à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 octobre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Le Directeur Général

Décision ARS Occitanie N°2023-5652

DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION N°2022/6095 DE DESIGNATION DES 

REPRESENTANTS DES USAGERS

à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé

CENTRE DE NEPHROLOGIE SAINT GUILHEM à SETE

N° FINESS : 340009489

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 

les articles R1112-79 à R1112-94 ;

Vu le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ;

Vu le Décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 

Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 en date du 26 juillet 2023 portant délégation 

de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu la décision 2022/6095 du 03 décembre 2022 portant désignation des représentants 

des usagers à la Commission Des Usagers du Centre de Néphrologie Saint Guilhem à Sète

(340009489) ;

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 

usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 

l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ;

Considérant, le courrier en date du 09 mai 2023 de Madame Geneviève VIGUIE, représentante des usagers 

titulaire au sein de la Commission Des Usagers ;

Considérant, le courrier en date du 19 juillet 2023 de Madame Christine MANSUY, représentante des 

usagers suppléante au sein de la Commission Des Usagers ;

Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 

titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique : 

- Association pour le développement des soins palliatifs (ASP) Ouest-Hérault agréée sous le 

numéro R2022RN0042

- Association UFC Que Choisir agréée sous le numéro N2021RN0086

- Visite des Malades dans les Etablissements Hospitaliers (VMEH) agréée sous le numéro 

N2020RN0012
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

D E C I D E

Article 1er : L'article 1er portant désignation des représentants des usagers au sein de la Commission 

Des Usagers du Centre de Néphrologie Saint Guilhem à Sète est modifié comme suit :

- En qualité de représentant des usagers titulaire :

TITULAIRE 1 Marie-Thérèse AUTUORI Association pour le développement des 

soins palliatifs (ASP) Ouest-Hérault

TITULAIRE 2 Lucette LOUPIAS Association UFC Que Choisir

- En qualité de représentant des usagers suppléant :

SUPPLEANT 1 Brigitte CHOLLET Visite des Malades dans les 

Etablissements Hospitaliers (VMEH)

SUPPLEANT 2 Jean-Luc MOULENE Association UFC Que Choisir

Article 2 : Le terme du mandat des Représentants des Usagers demeure inchangé.

Il est fixé au 03 décembre 2025.

Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre des 

Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 

territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal administratif 

peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »).

Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision.

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2023

Le Directeur des Droits des Usagers, des 

Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

Philippe MERRICHELLI
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Direction de l'administration penitentiaire

R76-2024-02-05-00002

Arrêté portant délégation de signature à la
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature de Julien TOGNOLA,  

directeur régional de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités Occitanie 
 

Compétences ordonnancement secondaire programmes n° 354, n° 155 et n°155 – titre 7 « Assistance 

technique Fonds social européen » 

Administration territoriale de l’État et Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et 

du travail 

Application Chorus Déplacements Temporaires 
 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie 

 

 

Vu le code de la commande publique ;  

Vu le code du travail ;  

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 

son article 21-1 ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 

1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, 

les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’État en 

matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 modifié portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 

administratives ; 

Vu le décret n° 2019-1383 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration de décisions administratives 

individuelles dans le domaine des affaires sociales et de la santé ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de Pierre-André DURAND, 

préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne ; 

Vu l’arrêté du 11 janvier 2010 portant règlement de comptabilité du ministère du travail, des relations 

sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et du ministère de la santé et des sports pour la 

désignation d'un ordonnateur secondaire délégué ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et 

abrogeant l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans la commande publique ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités Occitanie ; 

Vu l’arrêté du 8 novembre 2022 nommant Julien TOGNOLA directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 3 mars 2023 portant délégation de signature à Julien TOGNOLA, directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie ;  

 

DÉCIDE  

 
Article 1 : subdélégation de signature est donnée à  

Frédéric ALOY ; 

Nathalie ASTRUC-BARTHE ; 

Johanna AZAIS ; 

Hervé BABONNAUD ; 

Guillaume BELOT ; 

Michel BERNARD ; 

Stéphane BONNAFOUS ; 

Thierry BORGHESE ; 

Philippe BRONSART ; 

Anne BUISINE ; 

Nathalie CAMPOURCY ; 

Guy CARREGUES ; 

Laurent CASAULBIELH ; 

Régis CORNUT ; 

Laurence COULON ; 

Renaud DELTOMBE ; 

Maryse DERAY ; 

Marielle DHUNE ; 

Bastien ESPINASSOUS ; 

Muriel FERRERO ; 

Nelly FOUCHER ; 

Cécile GLEYZON ; 

Paul GOSSARD ; 

Stéphane GUIGUET ; 

Audrey HILLAT ; 

Vassoumady HUSTA ; 

Sandrine LABBE ; 

Cécile le QUER ; 

Valérie LECHARDOY ; 

Frédéric LECLERC ; 

Alexandra LEONETTI ; 

Thierry LOUCHET ; 

Bertrand MARTINEL ; 

Mathias MONDAMERT ; 

Sophie NEGRE ; 

Virginie NEGRE ; 

Thomas PELLERIN ; 

Manuel RUSSIUS ; 

Marie-Line SARZI ; 

Laurence SERRANO-LASBATS ; 

Stéphane TALLINAUD 

Nadia TEMPERE ; 

Charles TOSI ; 

Vincent VACHE ; 

 

à l’effet de valider, dans le cadre des programmes n° 354 « Administration territoriale de l’État », n° 155 

« Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail » et n°155 - titre 7 

« Assistance technique FSE » les ordres de mission et les états de frais dans l’application Chorus DT, en 

qualité de valideur hiérarchique, dans le périmètre de leurs attributions de la DREETS Occitanie. 

 

Article 2 : subdélégation de signature est donnée à : 

 

Hervé BABONNAUD ; 

Mélanie BRANCO ; 

Renaud DELTOMBE ; 

Célia DEMBELE ; 

Valérie GALAUP ; 

Elodie LACOMBE ; 

Franck PAVAN ; 

 

à l’effet de valider, dans le cadre des programmes n° 354 « Administration territoriale de l’État », n° 155 

« Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail », et n°155 - titre 7 

« Assistance technique FSE » les ordres de mission dans l’application Chorus DT, en qualité de service 

gestionnaire, dans le périmètre des attributions de la DREETS Occitanie. 
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Article 3 : subdélégation de signature est donnée à : 

 

Hervé BABONNAUD ; 

Mélanie BRANCO ; 

Renaud DELTOMBE ; 

Célia DEMBELE ; 

Valérie GALAUP ; 

Elodie LACOMBE ; 

Franck PAVAN ; 

 

à l’effet de valider, dans le cadre du programme n° 354 « Administration territoriale de l’État » et n° 155 

« Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail » les états de frais dans 

l’application Chorus DT, en qualité de gestionnaire valideur, dans le périmètre des attributions de la 

DREETS Occitanie. 

 

Article 4 : Les décisions, ainsi que tous les actes et correspondances, qui sont signés en application de 

de ce présent arrêté, en cas d’une signature subdéléguée, devront mentionner : 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par subdélégation, 

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du subdélégataire) 

 

Article 5 : L’arrêté de subdélégation de signature relatif à l’application Chorus Déplacements 

Temporaires du 1er juin 2023 est abrogé. 

 

Article 6 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa publication.  

 

Article 7 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie est 

chargé de l’exécution de la présente décision publiée au recueil des actes de la préfecture de région. 
 

 
Fait à Toulouse, le 5 février 2024 

 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités 
 
 

Signé 
 

 
Julien TOGNOLA 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature de Julien TOGNOLA, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie 
 

Compétences générales, d’ordonnancement secondaire délégué, commande publique 
 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code du commerce ;  

Vu le code de la consommation ;  

Vu le code de la construction et de l’habitat ;  

Vu le code de la commande publique ;  

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code du travail ;  

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le code du tourisme ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 

son article 21-1 ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 

1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, 

les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’État en 

matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 modifié portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 

administratives ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 modifié relatif aux marchés publics ; 

Vu le décret n°2019-1383 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration de décisions administratives 

individuelles dans le domaine des affaires sociales et de la santé ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 
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Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de Pierre-André DURAND, 

préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne ; 

Vu l’arrêté interministériel du 11 janvier 2010 portant règlement de comptabilité du ministère du travail, 

des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et du ministère de la santé et des sports 

pour la désignation d'un ordonnateur secondaire délégué ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation 

individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 

administrations civiles de l’État au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié 

relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 

département ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle 

des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de 

l’État pour lesquels l’avis du responsable de service déconcentré sous l’autorité duquel sont placés ces 

personnels est requis préalablement à leur édiction ; 

Vu l’arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et abrogeant 

l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans la commande publique ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Occitanie ; 

Vu l’arrêté du 8 novembre 2022 nommant Julien TOGNOLA, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie ;  

Vu l'arrêté préfectoral du 3 mars 2023 portant délégation de signature à Julien TOGNOLA, directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie ;  

 

ARRÊTE 

 

SECTION I 
COMPETENCE D’ADMINISTRATION GENERALE 

 

Article 1 : subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’article 5 de l’arrêté 

préfectoral de délégation susvisé aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie dans les domaines 

désignés ci-après concernant les décisions, actes administratifs et correspondances relevant des 

attributions de la DREETS Occitanie, chacun pour les compétences qui le concerne : 

A) l’organisation et le fonctionnement de la DREETS ; 

 

Cette disposition est soumise au visa préalable du délégant dans le cas où la structure de l’unité est 

modifiée ou, dans le cas où les répartitions des effectifs entre les missions au sein de l’unité sont 

modifiées. 

 

Stéphane GUIGUET, directeur régional délégué, responsable du secrétariat général ; 

Thierry BORGHESE, directeur régional adjoint, responsable du pôle Concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie ; 

Régis CORNUT, directeur régional adjoint, responsable du pôle Cohésion sociale, formation, 

certification ; 

Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint, responsable du pôle Entreprises, Emploi, Économie ; 

Paul GOSSARD, directeur régional adjoint, responsable du pôle Politique du travail ; 

Marie-Line SARZI, directrice de cabinet. 

 

DREETS OCCITANIE - R76-2024-02-05-00003 - Décision du 5 février 2024 portant subdélégation de signature du DREETS sur les

compétences générales, d'ordonnancement secondaire délégué, commande publique 40



 3 

B) la gestion des congés des personnels placés sous son autorité en application des arrêtés du 29 

décembre 2016 susvisés ; 

 

Stéphane GUIGUET, directeur régional délégué, responsable du secrétariat général ; 

Thierry BORGHESE, directeur régional adjoint, responsable du pôle Concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie ; 

Régis CORNUT, directeur régional adjoint, responsable du pôle Cohésion sociale, formation, 

certification ; 

Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint, responsable du pôle Entreprises, Emploi, Économie ; 

Paul GOSSARD, directeur régional adjoint, responsable du pôle Politique du travail ; 

Marie-Line SARZI, directrice de cabinet. 

C) l’exercice des missions de la DREETS telles que prévues par le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 

2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations ; 

 

Stéphane GUIGUET, directeur régional délégué, responsable du secrétariat général ; 

Thierry BORGHESE, directeur régional adjoint, responsable du pôle Concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie ; 

Régis CORNUT, directeur régional adjoint, responsable du pôle Cohésion sociale, formation, 

certification ; 

Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint, responsable du pôle Entreprises, Emploi, Économie ; 

Paul GOSSARD, directeur régional adjoint, responsable du pôle Politique du travail ; 

Marie-Line SARZI, directrice de cabinet. 

D) l’activité d’agrément et de contrôle en matière de délivrance des titres professionnels ; 

 

Stéphane GUIGUET, directeur régional délégué, responsable du secrétariat général ; 

Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint, responsable du pôle Entreprises, Emploi, Économie ; 

Stéphane BONNAFOUS, chef du service régional de contrôle et de la politique des titres professionnels ; 

Nathalie ASTRUC-BARTHE, cheffe adjointe du service régional de contrôle et de la politique des titres 

professionnels. 

 

E) la mise en œuvre des dispositions des articles L. 531-6 et R. 522-7 du code de la consommation 

pour les sanctions relatives à la mise sur le marché de produits dont la non-conformité à la 

règlementation a été établie par analyse ou essai d’un échantillon prélevé ; 

 

Stéphane GUIGUET, directeur régional délégué, responsable du secrétariat général ; 

Thierry BORGHESE, directeur régional adjoint, responsable du pôle Concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie. 

 

F) la gestion des personnels placés sous son autorité en application des arrêtés du 29 décembre 

2016 susvisés ; 

 

Stéphane GUIGUET, directeur régional délégué, responsable du secrétariat général ; 

Bertrand MARTINEL, chef du service Ressources humaines. 

 

G) les actes relatifs au contentieux administratif entrant dans le cadre des attributions relevant du 

code du travail. 

 

Stéphane GUIGUET, directeur régional délégué, responsable du secrétariat général ; 
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Paul GOSSARD, directeur régional adjoint, responsable du pôle Politique du travail ; 

Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint, responsable du pôle Entreprises, Emploi, Économie. 

 

Article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement de Stéphane GUIGUET, Thierry BORGHESE, Régis 

CORNUT, Bastien ESPINASSOUS, Paul GOSSARD, Marie-Line SARZI, la subdélégation de signature sera 

exercée, dans la limite de leurs attributions, pour les décisions visées à l’article 1 § B et C, par : 

 

Frédéric ALOY ; 

Nathalie ASTRUC-BARTHE ; 

Johanna AZAIS ; 

Hervé BABONNAUD ; 

Guillaume BELOT ; 

Michel BERNARD ; 

Stéphane BONNAFOUS ; 

Philippe BRONSART ; 

Anne BUISINE ; 

Nathalie CAMPOURCY ; 

Guy CARREGUES ; 

Laurent CASAULBIELH ; 

Laurence COULON ; 

Renaud DELTOMBE ; 

Maryse DERAY ; 

Marielle DHUNE ; 

Muriel FERRERO ; 

Nelly FOUCHER ; 

Valérie GALAUP ; 

Cécile GLEYZON ; 

Audrey HILLAT ; 

Vassoumady HUSTA ; 

Sandrine LABBE ; 

Cécile le QUER ; 

Valérie LECHARDOY ; 

Frédéric LECLERC ; 

Alexandra LEONETTI ; 

Thierry LOUCHET ; 

Bertrand MARTINEL ; 

Mathias MONDAMERT ; 

Sophie NEGRE ; 

Virginie NEGRE ; 

Thomas PELLERIN ; 

Manuel RUSSIUS ; 

Laurence SERRANO-LASBATS ; 

Nadia TEMPERE ; 

Charles TOSI ; 

Vincent VACHE ;

 

Chefs de service, adjoints aux chefs de service, responsables d’unité et adjoints aux responsables 

d’unité. 

 

Article 3 : en cas d’absence ou d’empêchement de Stéphane GUIGUET, directeur régional délégué, 

responsable du secrétariat général, et de Bertrand MARTINEL, la subdélégation de signature sera 

exercée, dans la limite de leurs attributions, pour les décisions visées à l’article 1 § F, par : 

 

Guy CARREGUES ; 

Nelly FOUCHER ; 

Responsables d’unité.  

 

Article 4 : subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de 

délégation susvisé aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie désignés ci-après, à effet de 

prendre les actes nécessaires à la conduite de la procédure budgétaire et à la tarification pour les 

établissements et services mentionnés aux 8°, 13°, 14° et 15° du I de l’article L.312-1 du code de l’action 

sociale et des familles : 

 

Stéphane GUIGUET, directeur régional délégué, responsable du secrétariat général ; 

Régis CORNUT, directeur régional adjoint, responsable du pôle Cohésion sociale, formation, 

certification ; 

Cécile GLEYZON, cheffe du service Solidarités. 

 

Article 5 : subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de 

délégation susvisé aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie désignés ci-après, à effet de 

prendre les actes nécessaires pour les agréments des entreprises adaptées, contrats pluriannuels 

d’objectifs et de moyens et avenants financiers auxdits contrats et contrôle de l’exécution, suspension, 

résiliation, décision de reversement des sommes indûment perçues : 

 

Stéphane GUIGUET, directeur régional délégué, responsable du secrétariat général ; 

Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint, responsable du pôle Entreprises, Emploi, Économie ; 

Frédéric LECLERC, chef du service Emploi ; 
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Article 6 : subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de 

délégation susvisé aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie désignés ci-après, à effet de 

prendre les actes nécessaires pour l’établissement de la liste régionale, révision, modification, radiation 

des défenseurs syndicaux, pour l’agrément des organismes de formation des membres du comité social 

et économique (en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail et en matière économique) 

et pour la nomination des membres du comité régional d’orientations des conditions de travail, du 

comité régional de prévention et de santé au travail, du comité technique régional agricole, de la fixation 

du nombre de membres de l’instance paritaire régionale et de la désignation des membres de la 

direction régionale de l’ANACT :  

 

Stéphane GUIGUET, directeur régional délégué, responsable du secrétariat général ; 

Paul GOSSARD, directeur régional adjoint, responsable du pôle Politique du travail ; 

Nathalie CAMPOURCY, cheffe du service règlementation et relations du travail, adjointe au chef de pôle 

Politique du travail. 
 

SECTION II 
COMPETENCE DE RESPONSABLE DE BUDGET OPERATIONNEL DE PROGRAMME (BOP) DELEGUE ET 

DE RESPONSABLE DE BOP 

 

Article 7 : en cas d’absence ou d’empêchement de Julien TOGNOLA, la délégation de signature qui lui 

est conférée dans le cadre de l’article 11 de l’arrêté susvisé sera exercée par Stéphane GUIGUET, 

directeur régional délégué, responsable du secrétariat général, par Renaud DELTOMBE, chef du service 

Finances, Fonctionnement, Systèmes d’information, sur tous les BOP, par Régis CORNUT, directeur 

régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, Formation, Certification, et par Bastien 

ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Économie, pour les 

BOP dans la limite de leurs attributions. 
 

SECTION III 
COMPETENCE DE RESPONSABLE D’UNITE OPERATIONNELLE  

ET DE RESPONSABLE DE CENTRES DE COUT 
ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DELEGUE 

 

Article 8 : subdélégation de signature est donnée, en tant que responsable d’UO et responsable de 

centres de coût tels que prévus aux articles 7, 8 et 9 de l’arrêté préfectoral de délégation susvisé, à effet 

de signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur tous les budgets 

opérationnels de programme à Stéphane GUIGUET, directeur régional délégué, responsable du 

secrétariat général, et à Renaud DELTOMBE, chef du service Finances, Fonctionnement, systèmes 

d’information. 

 

Article 9 : subdélégation de signature est donnée, en tant que responsable d’UO et responsable de 

centres de coût tels que prévus aux articles 7, 8 et 9 de l’arrêté préfectoral de délégation susvisé, à effet 

de signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur les budgets 

opérationnels de programme suivants à :  

 

• 102 « Accès et retour à l'emploi » ; 

• 305 « Stratégies économiques » ; 

Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Économie ; 

Frédéric LECLERC, chef du service Emploi. 

 

• 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi » ; 

Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Économie ; 

Frédéric LECLERC, chef du service Emploi ; 

Frédéric ALOY, chef du service Mutations économiques et sécurisation de l’emploi. 
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• 134 « Développement des entreprises et régulations » ; 

Thierry BORGHESE, directeur régional adjoint responsable du pôle Concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie. 

• 111 « Amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail » ; 

Paul GOSSARD, directeur régional adjoint, responsable du pôle Politique du travail ; 

Nathalie CAMPOURCY, cheffe du service règlementation et relations du travail, adjointe au chef de pôle 

Politique du travail. 

• 104 « Intégration et accès à la nationalité française » ; 

• 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ; 

• 304 « Inclusion sociale et protection des personnes » ; 

• 364 « Plan de relance-Cohésion » ; 

Régis CORNUT, directeur régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, formation, 

certification ; 

Cécile GLEYZON, cheffe du service Solidarités. 

• 147 « Politique de la ville » ; 

Régis CORNUT, directeur régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, formation, 

certification ; 

Muriel FERRERO, cheffe du service Politique de la ville. 

• 124 « Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales » ; 

• 155 « Conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail » ; 

• 349 « Fonds pour la transformation de l’action publique » ; 

• 354 « Administration territoriale de l’État » action n°05 et action n°06 ; 

• 363 « Mise à niveau numérique de l’état, des territoires et des entreprises – modernisation des 

administrations régaliennes » 

Hervé BABONNAUD, responsable d’unité Fonctionnement Logistique ; 

Claude ROUZIER, chargé de mission. 

• Crédits relevant du Fonds social européen (FSE) et ceux rattachés au BOP 155, titre 7 « Assistance 

technique FSE » ; 

Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint, responsable du pôle Entreprises, Emploi, Économie ; 

Sandrine LABBE, cheffe du service FSE. 

 

Article 10 : subdélégation de signature est donnée, à fin de validation finale des actes, de 

programmation, de gestion, du pilotage des restitutions de crédits sur les budgets opérationnels relevant 

des programmes suivants, à : 
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Agents 
BOP 

102 

BOP 

103 

BOP 

111 

BOP 

124 

BOP 

134 

BOP 

147 

BOP 

155 

BOP 

159 

BOP 

177 

BOP 

304 

BOP 

305 

BOP 

349 

BOP 

354 

BOP 

363 

BOP 

364 
FSE 

Gisèle ALRIC X X X X X X X X X X X X X X X  

Hervé 
BABONNAUD 

X X X X X X X X X X X X X X X X 

Mélanie 
BRANCO 

   X   X     X X X X X 

Jean-François 
CARPY 

X X X X X X X X X X X X X X X  

Cécile COLIN      X           

Célia 
DEMBELE 

   X   X     X X X X X 

Valérie 
GALAUP 

   X   X     X X X X X 

Sylvie GIL                X 

Audrey 
GLANDIERES 

     X           

Audrey 
HILLAT 

X X X X X X X X X X X X X X X  

Emmanuelle 
HYORDEY 

X X X X X X X X X X X X X X X  

Elodie 
LACOMBE 

   X   X     X X X X X 

Raymonde 

MAILLET 
   X   X          

Géraldine 
MARQUET 

   X   X          

Franck 
PAVAN 

   X   X     X X X X X 

David 
RAYNAUD 

X X X X X X X X X X X X X X X  

Malika 
SINTES 

               X 
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SECTION IV 
COMPETENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR 

 

Article 11 : Subdélégation de signature est donnée à Stéphane GUIGUET, directeur régional délégué, 

responsable du secrétariat général et Renaud DELTOMBE, chef du service Finances, Fonctionnement, 

Systèmes d’information, à l’effet de signer les actes relatifs à la passation et à l’exécution de la 

commande publique dans les conditions fixées dans l’arrêté de délégation de signature préfectoral 

susvisé. 

 

Article 12 : Les décisions, ainsi que tous les actes et correspondances, qui sont signés en application de 

de ce présent arrêté, en cas d’une signature subdéléguée, devront mentionner : 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par subdélégation, 

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du subdélégataire) 

 

Article 13 : L’arrêté en date du 1er juin 2023 portant subdélégation de signature de Julien TOGNOLA, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités Occitanie pour les 

compétences générales, d’ordonnancement secondaire délégué, et de commande publique est abrogé. 

 

Article 14 : Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement à compter de sa publication. 

 

Article 15 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté publié au recueil des actes de la préfecture de région. 

 

Fait à Toulouse, le 5 février 2024 
 

 
 

Pour le préfet de la région Occitanie et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités 
 
 
 

Signé 
 
 

Julien TOGNOLA 
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Secrétariat général de la zone de défense et de

sécurité Sud

R76-2024-02-03-00001

Arrêté d'abrogation de l'arrêté n°87 suite à

l'amélioration du mouvement social sur la route

296
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Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 

ARRETE D’ABROGATION 

 
ARRETE N°  

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à  Monsieur 
Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, 
auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant l’amélioration du mouvement social sur la route nationale 296. 
 

 
ARRETE :  

 
Article 1 : L’arrêté N° 87 est abrogé. 
 
Article 2 : Ces dispositions seront appliquées en conduite par les forces de l’ordre en concertation avec 
les autorités préfectorales et les gestionnaires routiers. 
 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le  
Président du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Inter départementaux des Routes concernées, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes 
des secteurs concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie.                                
 
              Fait à Marseille le 03/02/2024 
                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                              Par délégation, le Chef du COZ Sud 
 

      Signé 
 

                                                                                  Commandant Luc PORTIGLIATTI 
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Secrétariat général de la zone de défense et de

sécurité Sud

R76-2024-02-07-00001

Arrêté d'abrogation des arrêtés n°94 et n°95 :

réouverture de l�autoroute AP-7 en Espagne

suite à la fin de la perturbation de la circulation

par le mouvement des agriculteurs espagnols
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Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 

 

 

ARRETE D’ABROGATION 

 
ARRETE N°  

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Olivier 
MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, auprès 
du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant la réouverture de l’autoroute AP-7 en Espagne suite à la fin de la perturbation de la 
circulation par le mouvement des agriculteurs espagnols. 
 
ARRETE  

 
Article 1 : Les arrêtés n° 94 et n° 95 sont abrogés. 
 
Article 2 : Les Préfets, les directeurs départementaux de la Sécurité Publique, les commandants des 
groupements de gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des territoires, le ou les 
Président(s) du conseil départemental/des conseils départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Interdépartementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes 
ASF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des 
Régions Provence-Alpes-Côte d'Azur et Occitanie.                                
 
                                                                   
                                                                                                Fait à Marseille le 07/02/2024 
                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                                Par délégation, le Chef du COZ Sud 
 

      Signé 
 

Commandant Luc PORTIGLIATTI 
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Secrétariat général de la zone de défense et de

sécurité Sud

R76-2024-02-06-00003

Arrêté de réglementation temporaire de la

circulation à tous les véhicules sur le réseau

structurant : La circulation des transports de

marchandises (y compris les matières

dangereuses) dont le

PTAC est supérieure à 7,5 tonnes, est interdite

sur l�autoroute A9, de l�échangeur N° 40

(Leucate) à

l�échangeur 41 (Perpignan nord) dans le sens

France/Espagne
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51



 
 
 
 

C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

 

Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 

 

 

 

 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

      A TOUS VEHICULES SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N°  

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature Monsieur Olivier 
MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, auprès 
du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant les mouvements sociaux des agriculteurs Espagnols en Catalogne et le blocage de 
l’autoroute AP7. 
 
Considérant que les mesures prises par les autorités espagnoles ne permettent plus d’éviter la 
saturation des axes routiers. 
 
Considérant la saturation de la zone de stockage de poids lourds prévue au PGTZ ST A9/9 sur 
l’autoroute A9 dans le sens France/Espagne et activée par l’arrêté N° 94 dans le département des 
Pyrénées-Orientales (66). 

 

 
ARRETE  
 
Article 1 : La circulation des transports de marchandises (y compris les matières dangereuses) dont le 
PTAC est supérieure à 7,5 tonnes, est interdite sur l’autoroute A9, de l’échangeur N° 40 (Leucate) à 
l’échangeur 41 (Perpignan nord) dans le sens France/Espagne.  
 
Les poids-lourds seront stockés et/ou retournés dans les conditions prévues du Plan de Gestion du 
Trafic Zonal suivantes : 
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Dans le sens France/Espagne les poids-lourds seront stockés selon la mesure de stockage 
supplémentaire prévue au Plan de Gestion du Trafic Zonal :  
- Stockage ST A9/7 entre les échangeurs 40 de Leucate dans l’Aude (11) et 41 de Perpignan Nord 
dans les Pyrénées-Orientales (66). 
 
Dès saturation de la zone de stockage et à l’initiative des forces de l’ordre, les poids-lourds seront 
retournés selon la mesure prévue au Plan de Gestion du Trafic Zonal : 
- RET A9 Ech 40-1 Leucate (11). 

 
Article 2 : Ces interdictions seront mises en place par les forces de l’ordre en fonction de l’action des 
manifestants en concertation avec les autorités préfectorales et les gestionnaires routiers. 
 
Article 3 : Les préfets, les directeurs départementaux de la sécurité publique, les commandants des 
groupements de gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des territoires, le ou les 
présidents des conseils départementaux des départements concernes, les directeurs inter 
départementaux des routes concernées, les directeurs des sociétés Vinci-autoroutes des secteurs 
concernés sont charges, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et Occitanie. 

 
 
                                                                   
    Fait à Marseille le 06/02/2024 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef COZ Sud 

 
      Signé 

 
                                                                             Commandant Luc PORTIGLIATTI 
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Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 

 

 

 

 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

      A TOUS VEHICULES SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N°  

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature Monsieur Olivier 
MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, auprès 
du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant les mouvements sociaux des agriculteurs Espagnols en Catalogne et le blocage de 
l’autoroute AP7. 
Considérant que les mesures prises par les autorités espagnoles ne permettent plus d’éviter la 
saturation des axes routiers. 

 

 
ARRETE  
 
Article 1 : La circulation des transports de marchandises (y compris les matières dangereuses) dont le 
PTAC est supérieure à 7,5 tonnes, est interdite sur l’autoroute A9, de l’échangeur N° 42 (Perpignan 
Sud) à la frontière Espagnole dans le sens France/Espagne.  
 
Dans le sens France/Espagne les poids-lourds seront stockés par la mesure de stockage prévue au 
Plan de Gestion du Trafic Zonal :  
 
- Stockage ST A9/9  
 

 
Article 2 : Ces interdictions seront mises en place par les forces de l’ordre en fonction de l’action des 
manifestants en concertation avec les autorités préfectorales et les gestionnaires routiers. 
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Article 3 : les préfets, les directeurs départementaux de la sécurité publique, les commandants des 
groupements de gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des territoires, le ou les 
présidents des conseils départementaux des départements concernes, les directeurs inter 
départementaux des routes concernées, les directeurs des sociétés Vinci-autoroutes des secteurs 
concernés sont charges, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et Occitanie. 

 
 
                                                                   
    Fait à Marseille le 06/02/2024 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef COZ Sud 

 
      Signé 

 
                                                                             Commandant Luc POTIGLIATTI 
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